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Spécial UQAM
Monture à 1/2 prix

Vos opticiennes aux portes de l’université
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Culture 
 Diffi cile de savoir ce que veulent les morts: 
 portrait des démarches artistiques posthumes. P.9 

Société 
 7 milliards de naissances plus tard, la maternité alimente 
 encore les débats. Dossier à lire en P.6-7 
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Manque de gynécologues au Québec
Les autorités médicales croulaient déjà sous la demande inces-
sante de la nature avant la gratuité de la fécondation in vitro. 
Depuis plus d’un an, les ventres gonfl ent, mais les obstétriciens 
gynécologues, débordés, ne répondent plus à la demande.

Renouvellement de la convention collective des chargés de cours
Alors que la date du renouvellement de la convention collective 
du Syndicat des chargés de cours de l’UQAM (SCCUQ) approche 
à grands pas, l’Université négocie avec des représentants dont 
l’élection est contestée au sein même du syndicat. 

Port d’armes dans les universités américaines
Stylo, duo-tang, surligneur. Pour arrêter les balles de fusil, le 
matériel de classe ne vaut rien. Aux États-Unis, des étudiants et 
des politiciens militent afi n d’ajouter les armes à feu à la liste des 
fournitures scolaires.

4

Publication d’œuvres posthumes
Lorsqu’un auteur laisse en deuil une démarche créatrice entamée,  
la publication devient beaucoup plus ardue. Volonté artistique, 
mise en marché et partage des connaissances se chevauchent dans 
un cafouillis testamentaire bien loin de l’inoffensif manuscrit.
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Montréal Campus est 
à la recherche de... stagiaires
Le journal étudiant de l’UQAM offre un stage en journalisme 
écrit à l’hiver 2012. De janvier à avril, les candidats retenus se 
verront offrir une formation à l’écriture journalistique dans 
un média universitaire jouissant d’une excellente réputation 
dans le milieu des médias québécois. Le stage du Montréal 
Campus est rémunéré et reconnu par l’École des médias de 
l’UQAM. 

Les candidats doivent soumettre un dossier de candidature 
comprenant: un CV, une lettre de motivation, ainsi qu’un 
article pouvant être publié dans le premier numéro d’hiver 

du Montréal Campus. Il est donc important 
de nous contacter d’avance afi n de nous 
soumettre vos idées d’articles. Les dossiers de 
candidatures devront être reçus avant le 
14 décembre 2011. 

Faites nous parvenir vos dossiers par courriel: 
redacteur.campus@uqam.ca ou en personne 
au local V-1380, 209 Sainte-Catherine, E.

Donneurs de sperme pour aider 
les personnes infertiles

Recherchons

Pour information, appeler au (514) 345-9877, poste 2237

Hommes entre 18 et 40 ans En bonne santé
De toutes nationalités Confidentialité assurée

«À l’UQAM, c’est tolérance zéro». Depuis deux ans, le slogan 
de la nouvelle politique uqamienne contre le plagiat est pla-
cardé un peu partout dans l’Université.  Pourtant, il semble 
que la division de l’information du Service des communica-
tions de l’UQAM n’ait pas reçu le mémo.

L’équipe de Montréal Campus a été sidérée de voir que l’arti-
cle de Marion Bérubé intitulé «Les étudiants en gestion rem-
portent les honneurs», publié sur notre site web le 7 novem-
bre dernier, a été repris presque en totalité par le site UQAM 
Nouvelles sans aucune mention de sa provenance. L’article, 
paru plus tard dans la journée sous le titre très similaire 
«Concours KGP : l’ESG-UQAM remporte les honneurs», s’at-
tribue des citations recueillies quelques jours plus tôt par la 
journaliste Marion Bérubé sur les lieux du Concours de cas 
interuniversitaire en gestion de projet. Par ailleurs, les res-
semblances dans la formulation des phrases et dans la struc-
ture des deux textes  sont frappantes.

UQAM Nouvelles est même allé jusqu’à réutiliser la photo-
graphie publiée sur le site du Montréal Campus sans consul-
ter le journal ou la journaliste qui l’a prise. Au moins, le site 
de nouvelles a daigné accorder le crédit à Marion Bérubé 
pour sa photo. La Loi canadienne sur le droit d’auteur garan-
tit pourtant à l’auteur de toute œuvre – incluant les photo-
graphies – le droit exclusif d’autoriser leur publication ou 
leur reproduction.

Les agissements d’UQAM Nouvelles dans ce dossier sont bien 
évidemment contraires à l’éthique. Le Conseil de presse du 
Québec rappelle, dans son énoncé des Droits et responsabili-
tés de la presse, que le fait d’apporter des modifi cations à un 
texte n’autorise pas sa reproduction. «Le fait qu’une infor-
mation soit diffusée dans un média ne justifi e en aucun cas 

un autre média de la copier ou de la reproduire impunément 
sans en mentionner la provenance ou sans l’autorisation de 
l’auteur », peut-on lire sur le site Web du tribunal d’honneur.

L’incident pourrait n’être que l’œuvre d’un mauvais jour-
naliste. Puisque les textes d’UQAM Nouvelles ne sont pas 
signés, diffi cile de savoir à qui demander des comptes. Mais 
cet incident témoigne d’un manque de rigueur effarant de 
la part d’un média institutionnel. À l’UQAM, un étudiant 
reconnu coupable de plagiat ou de tricherie est susceptible 
d’expulsion. Il sera intéressant de voir ce que l’Université 
réserve à ses propres instances lorsqu’elles se montrent cou-
pables d’offenses semblables.

Émilie Clavel

Rédactrice en chef

redacteur.campus@uqam.ca

Note : Au moment de mettre sous presse, la division de 
l’information du Service des communications n’avait pas 
retourné l’appel du Montréal Campus. L’article d’UQAM 
Nouvelles avait cependant été modifi é, mais la photo de 
Marion Bérubé était toujours utilisée sans son consentement.

Tolérance zéro
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I van Constantineau, 
chargé de cours 
au département de 
mathématiques, a été 

scandalisé à la fi n d’une 
assemblée générale de son 
syndicat en janvier der-
nier. Le conseil exécutif, 
présidé par Guy Dufresne, 
avait proposé l’élection des 
trois membres du Comité des 
agents de relations de travail 
(CAART) au comité de négo-
ciation de la convention col-
lective. Unanimement, les 
membres présents ont voté 
en faveur de cette proposi-
tion. Ivan Constantineau a 
alors senti que le processus 
d’élection clochait.
Après une relecture des 
règlements et statuts de son 
syndicat, ses doutes ont été 
confi rmés. Selon lui, ceux-
ci stipulent qu’une telle élec-
tion aurait dû avoir lieu lors 

d’une assemblée spéciale 
prévue à cet effet et que tous 
les prétendants aux postes 
auraient dû être invités à 
présenter leur candidature. 
Le président du Syndicat des 
chargés de cours de l’UQAM 
(SCCUQ), Guy Dufresne, 
soutient quant à lui que les 
membres du syndicat étaient 
déjà au courant de la can-
didature des trois membres 
du CAART avant l’assem-
blée générale. Ils auraient 
réitéré de nombreuses fois 

leur confi ance envers le 
processus de négociation. 
«On cherche à répondre au 
besoin du plus grand nom-
bre, déclare fermement le 
président, pas à ceux d’un 
noyau anti-syndicaliste!» 
Ivan Constantineau dit avoir 
tenté de soulever la ques-
tion de la légitimité de la pro-
cédure en assemblée syndi-
cale pour se faire simplement 
répondre d’aller relire ses sta-
tuts. Afi n de mettre un terme 
au bras de fer avec les mem-
bres de l’exécutif, le chargé de 
cours a réclamé un avis juridi-
que auprès de l’avocat Mark E. 
Turcot. Pour rendre son verdict, 
l’avocat s’est fi é aux statuts et 
règlements défi nis par le syn-
dicat. De par les articles 35.6 
et 35.6.4 concernant les condi-
tions d’éligibilité des membres 
du syndicat aux comités spé-
ciaux, Me Turcot conclut que 

«le CAART n’est pas un comité 
de négociation dûment consti-
tué et ne peut donc pas négo-
cier le renouvellement de la 
convention collective au nom 
de ses membres.» 
L’exécutif du SCCUQ a alors 
voulu combattre le feu par 
le feu et a commandé un 
contre-avis. Émis par les 
services juridiques de la 
Confédération des syndicats 
nationaux (CSN), ce docu-
ment déclare conforme la 
manière dont le CAART a 

été élu. Impossible cepen-
dant d’en savoir plus sur 
l’interprétation des avocats 
de la CSN, puisque le syn-
dicat refuse la publication 
du document et n’autorise 
sa consultation sous sur-
veillance qu’à ses membres. 
Guy Dufresne est néanmoins 
convaincu de la crédibilité de 
cet avis et est persuadé que 
la lecture qu’a faite Me Turcot 
ne tient pas la route. «L’avis 
que nous avons demandé a 
été rédigé par des spécialis-
tes des droits du travail, pas 
par n’importe quel petit avo-
cat !» s’exclame le président 
du SCCUQ. Mark E. Turcot, 
avocat spécialisé en droit du 
travail et dans les litiges tra-
vail-emploi, admet qu’un 
texte s’interprète de plusieurs 
façons. «Toute interpréta-
tion, juridique ou non, est le 
résultat d’un exercice d’ana-
lyse», soutient l’avocat déten-
teur d’un Bachelor of civil law 
de la prestigieuse Université 
d’Oxford en Angleterre. Il 
considère toutefois qu’il en 
est arrivé à un «degré d’assu-
rance et de confort suffi sant 
pour affi rmer qu’il est appro-
prié de donner [son] verdict.»
Le président de la Fédération 
nationale des enseignants et 
enseignantes, Jean Trudelle, 
demeure prudent en s’expri-
mant sur le confl it. Rappelant 
que les membres de l’organisa-
tion qu’il préside sont unique-
ment les syndicats et non leurs 
membres, il invite les partis 
à dialoguer et estime que le 
confl it relève davantage d’un 
problème politique. «La solu-
tion passe par de bons débats 
en assemblée syndicale.»

Une transparence 
obscure
Des débats, Ivan Constantineau 
en veut bien. Le problème, 
selon lui, c’est que le SCCUQ 
ne tolère aucune opposition. 
«Ceux qui s’opposent à l’exé-
cutif sont tassés systémati-
quement», vocifère-t-il, inca-
pable de s’empêcher de lever 
le ton. Après s’être fait inter-
dire le droit de publier ses tex-
tes d’opinion dans la revue 
interne d’actualité du SCCUQ, 
Ivan Constantineau et deux 
de ses collègues ont créé leur 

propre tribune sur internet. 
Lesitelibre.com est mainte-
nant le seul moyen de dénon-
cer le «manque de transpa-
rence du syndicat» de ceux qui 
pensent défendre les opinions 
de plusieurs membres. Ivan 

Constantineau s’échauffe rapi-
dement lorsqu’il parle du sujet. 
«Ce sont toujours les mêmes 
personnes qui gravitent autour 

du pouvoir. Ça provoque un 
désabusement, surtout chez 
les membres plus jeunes», 
dénonce-t-il. 
L’UQAM est-elle au cou-
rant qu’elle négocie avec 
un comité dont la légitimité 

est douteuse? Selon Ivan 
Constantineau, quelqu’un 
aurait fait parvenir l’avis 
juridique de Me Turcot à 

l’instance patronale. L’UQAM 
a refusé un entretien entre 
Montréal Campus et le négo-
ciateur Marc-André Vigeant, 
spécifi ant que les pourpar-
lers allaient bon train, mais 
qu’aucune entrevue ne pour-
rait être accordée pour préser-
ver un climat de confi ance. 
Ivan Constantineau se sou-
cie peu des raisons qui ont 
mené son syndicat à agir de 
la sorte. Le seul combat du 
chargé de cours, c’est celui 
de la vérité. «Je ne suis pas 
anti-syndicaliste, martèle-t-
il. Tout ce que je veux, c’est 
un syndicat propre qui nous 
soutienne. On veut un exé-
cutif en qui on peut avoir 
confi ance.» 

 Alors que la date du renouvellement de la convention collective du Syndicat des chargés de cours de l’UQAM 
approche à grands pas, l’Université négocie avec des représentants dont l’élection est contestée au sein même 
du syndicat. 

Renouvellement de la convention collective des chargés de cours

Tempête syndicale Camille Carpentier
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Faites l’addition
L’article 8.07 de la convention collective stipule qu’un char-
gé de cours ne peut obtenir plus de huit charges de cours par 
année. En revanche, l’article 3.17 accorde au syndicat l’équi-
valent monétaire de 19 charges de cours par année répar-
ties à l’ensemble de ses offi ciers. L’année du renouvellement 
de la convention collective, l’équivalent monétaire de huit 
charges supplémentaires est accordé aux représentants offi -
ciels du syndicat pour chaque trimestre que durent les négo-
ciations. Le salaire d’une charge de cours peut varier entre 
6 648,02$ et 8 984,46$ par trimestre.

«le CAART n’est pas un comité de 
négociation dûment constitué et ne 
peut donc pas négocier le renouvel-
lement de la convention collective au 
nom de ses membres.»

- Avis juridique de Me Turcot

«L’avis que nous avons demandé a 
été rédigé par des spécialistes des 
droits du travail, pas par n’importe 
quel petit avocat !»

- Guy Dufresne, président du SCCUQ



9 novembre 2011Montréal Campus4

C’est une histoire 
qui se terminera 
dans un bain de 
sang, un scénario 

digne d’un fi lm d’horreur. 
Un tueur s’approche. Devant 
lui, des dizaines d’étudiants 
sont alignés, immobiles ou 
affolés, mais surtout sans 
défense devant les balles 
qui s’apprêtent à traverser la 
salle de classe.  Si seulement 
ils étaient armés.
La menace est omniprésente. 
Les campus universitaires 

ne sont pas aussi sécuritai-
res qu’ils le paraissent et, 
surtout, les Américains ne 
devraient pas être contraints 
d’abandonner leur droit de 
porter une arme lorsqu’ils 
entrent dans une zone sco-
laire. Voilà le discours du 
Students for Concealed 
Carry on Campus (SCCC), 
un groupe qui défend depuis 
2007 le droit aux étudiants 
et au personnel univer-
sitaire de se balader avec 
une arme dans l’enceinte 
des institutions d’enseigne-
ment postsecondaire. À la 
maison comme à l’école, 
clame le SCCC, l’Améri-
que doit être sur le mode 
semi-automatique. 
Sur la Toile et les réseaux 
sociaux, l’organisation tente 
de provoquer le peuple, trop 
souvent convaincu qu’il est en 
sécurité, selon le porte-parole 
du SCCC, David Burnett. «Les 
gens oublient que de sinistres 
incidents peuvent avoir lieu, 
et c’est la raison pour laquelle 
ils perdent leurs moyens 
quand ils se retrouvent dans 
une situation dangereuse», 
explique l’étudiant de 25 ans, 
qui trimballe son arme par-
tout où il va. Pour se prépa-
rer mentalement à la possibi-
lité d’une fusillade, les 40 000 
partisans du SCCC peuvent 
feuilleter l’album photo qu’af-
fi che le groupe sur sa page 
Facebook. «Vulnérables. Les 
professeurs aiment que les 

étudiants soient placés en 
rangées. Les tueurs aussi». Les 
mots, placés sous des rangs 
de bancs d’école vides, décor-
tiquent la menace qui guette 
les étudiants.  «Les meurtriers 
n’obéissent pas aux affi ches 
apposées un peu partout sur 
les campus, explique David 
Burnett, se moquant des aver-
tissements sur lesquels une 
ligne diagonale rouge traverse 
la photo d’un fusil. Il faut être 
préparés.»
Selon Charlene Taylor-

Kindrick, professeure-adjointe 
au département de justice cri-
minelle de la California State 
University de Bakersfi eld, la 
perception du danger est erro-
née chez certains Américains. 
«Les crimes violents reçoi-
vent énormément d’attention 
médiatique, explique-t-elle. 
Le sensationnalisme utilisé 
par les médias laisse croire à la 
population que ces  délits sont 
très fréquents, mais n’est pas 
le cas.» En 2011, 14 États amé-
ricains ont présenté un total 
de 35 projets de lois visant à 
légaliser le port d’armes dis-
simulées pour les étudiants 
et le corps professoral ou, 
encore, à alléger la réglemen-
tation entourant leur interdic-
tion sur les campus univer-
sitaires. Ces textes, compilés 
par la Conférence nationale 
des législatures d’État, n’ont 
toutefois pas encore réussi à 
obtenir les appuis nécessaires 
pour devenir des lois. 

La culture du fusil
Dès l’élaboration de la 
Constitution américaine en 
1789, les Pères fondateurs 
américains se sont inquié-
tés de la capacité du peuple 

à se défendre. Résultat: tout 
de suite après les préroga-
tives de la liberté de reli-
gion, de parole et de presse, 
le Deuxième amendement de 
la Constitution garantit «une 
milice bien organisée» et «le 
droit au peuple de porter des 
armes». Aujourd’hui, cette 
culture du fusil n’est pas dis-
parue, au dire de Charlene 
Taylor-Kindrick. «C’est très 
régional: les États du Sud, 
le Texas en tête, acceptent 
davantage l’idée de posséder 
une arme, observe-t-elle.  La 
symbolique de la Constitution 
est également très forte. On 
n’abolira jamais le Deuxième 
amendement.» 
Un Américain sur trois dit 
posséder une arme, selon un 
sondage de la fi rme Gallup 
mené en 2005. Cette propor-
tion augmente à 47 % chez les 
hommes. Selon le SCCC, un 
total de 26 universités améri-
caines autorisent le port d’ar-
mes sur leurs campus. «Vingt 
États interdisent cette prati-
que à l’université, tandis que 
22 autres confi ent ce choix 
aux institutions d’enseigne-
ment postsecondaire», expli-
que Andy Pelosi, le directeur 
administratif et fondateur de 
GunFree Kids, une organi-
sation qui regroupe 12 000 
Américains opposés au port 
d’armes sur les campus uni-
versitaires. «Il y a une sorte 
de paranoïa collective, croit-
il. Nous allons fi nir par ren-
dre des lieux sécuritaires 
dangereux.»
Chez l’oncle Sam, le gou-
vernement fédéral n’in-
terdit pas le port d’armes 
sur les campus universitai-
res. La décision revient plu-
tôt aux États, et ceux-ci refi -
lent souvent aux universités 
le devoir de déterminer leur 

politique à ce sujet. Pour 
l’heure, seul l’Utah autorise 
le port d’armes sur l’ensem-
ble de ses campus univer-
sitaires publics, tandis que 
de nombreuses institutions 

en font autant au Colorado. 
Dans l’espoir de voir d’autres 
États leur emboîter le pas, le 
SCCC continue d’affûter ses 
armes. «Avant la fusillade 
de Virginia Tech, les gens 
auraient probablement dit 
qu’ils se sentaient en sécurité 
sur le campus. Mais le tueur 
est venu leur prouver que de 
se sentir en sécurité n’équi-
vaut pas nécessairement à 
l’être», avance David Burnett, 
en faisant référence à la tue-
rie du mois d’avril 2007, où 
les balles tirées par un étu-
diant ont fait 32 morts. 
Selon lui, la réponse à ces 
actes violents consiste à armer 
certains étudiants. La logique 
est simple: comme il bou-
cle sa ceinture de sécurité en 
entrant dans sa voiture, David 
Burnett dit garantir sa sécurité 

et celles de ses collègues en 
portant une arme. «Je préfère 
avoir un fusil, plutôt que d’es-
pérer que les policiers retrou-
vent mon corps ensanglanté 
à temps», explique-t-il. Pour 
Andy Pelosi, ce raisonnement 
ne tient pas la route. «Les étu-
diants consomment de l’al-
cool, parfois des drogues. 
C’est dangereux de permettre 
aux jeunes de se balader avec 
une arme à l’université, dit-
t-il, avant d’ajouter que les 
efforts doivent être concen-
trés sur la prévention et la 
sécurité. Certains professeurs 
vont y penser à deux fois 
avant de donner une mau-
vaise note à un étudiant si 
celui-ci est armé. Cessons de 
nous concentrer sur la réac-
tion, et pensons plutôt à la 
prévention.»

Bien que des spécialis-
tes comme Charlene Taylor-
Kindrick croient qu’une 
meilleure application de la loi 
soit le seul moyen de répon-
dre à la violence, le SCCC ne 
prévoit pas changer son fusil 
d’épaule. Le groupe s’acharne 
à convaincre la population 
que s’armer, c’est se protéger. 
«On aurait pu dire au scientifi -
que Edward Jenner qu’il était 
illogique d’utiliser la souche 
de la maladie de la vaccine 
pour développer un vaccin 
contre la variole, lit-on sur le 
site Web de l’organisation. De 
la même façon, on vous dira 
qu’il est illogique de combat-
tre la violence avec davan-
tage de fusils. Mais la vérité, 
c’est qu’il faut répondre à des 
coups de feu en tirant davan-
tage de balles.» 

Stylo, duo-tang, surligneur. Pour arrêter les balles de fusil, le matériel de classe ne vaut rien. Aux États-Unis, des 
étudiants et des politiciens militent afi n d’ajouter les armes à feu à la liste des fournitures scolaires.

Port d’armes dans les universités américaines

Armés jusqu’au campus Marie-Michèle Sioui
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«C’est très régional: les États du Sud, 
le Texas en tête, acceptent davantage 
l’idée de posséder une arme.»

- Charlène Taylor-Kindrick, professeure-adjointe 
au département de justice criminelle de la 

California State University of Bakesfi eld

«Vulnérables. Les professeurs aiment 
que les étudiants soient placés en 
rangées. Les tueurs aussi.»

- Page Facebook du Students 
for Concealed Carry on Campus
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Démocra… quoi?
L’autre jour, une de mes amies me balance: «Les frais de sco-
larité? Je ne serai plus à l’Université à ce moment-là, alors je 
m’en crisse pas mal…» Outre l’envie de l’étriper, j’essaye tant 
bien que mal de lui expliquer l’enjeu de la mobilisation qui 
dépasse de loin les contours de son nombril. La hausse des 
frais est un abcès libéral qu’il faut éclater, et rappeler à nos 
dirigeants parfois autistes que s’ils gouvernent, c’est grâce à 
nous, et pour nous.

J’enfonce sans doute des portes grandes ouvertes lorsque je 
dis que les assemblées générales doivent être remplies, afi n 
que chacun puisse amener sa voix. Question de démocratie, 
on s’entend. Mais lorsqu’on les voit vides, malgré l’acharne-
ment quasi désespéré des meneurs de grèves, on va très vite 
se poser la question de la légitimité de cette grève. Qui a rai-
son? Les 5% d’étudiants qui disent représenter un ensemble 
démotivé? Ou ces 95 autres qui sont incapables de se déplacer 
pour lever une main, et qui seront repris par des politicards 
comme «une masse silencieuse qui soutient la réforme»?

Peut-être que mon amie sera d’accord pour faire partie de 
cette masse silencieuse, les autres s’en foutent quoi qu’il ar-
rive. Mais est-ce vrai que cela ne les concerne pas? S’ils pou-
vaient voir plus loin que leur nez, ils pourraient comprendre 
que hausser les frais les affectera un jour ou l’autre. Soit parce 
qu’ils décideront de reprendre les études, soit parce qu’ils 
auront eu des enfants. La hausse est un discours cyclique, 
qu’on nous ressort de temps à autre. Qui nous dit que cela ne 
sera pas de même le jour où nos enfants iront étudier? 

J’espère que ceux qui restent affalés dans leur sofa lors des 
manifestations auront un sacré bon job pour payer l’univer-
sité de leurs chérubins. Dans 20 ans, on nous remâchera le 
discours actuel – dans les autres provinces, on paie plus; les 
universités sont sous-fi nancées; on a plus d’argent, aux étu-
diants de payer! Et on augmentera  à nouveau ces frais. Et là, 
qui paiera la hausse sinon nous, futurs parents? 

Déni de démocratie
Autre endroit, même problème de démocratie. Le syndicat 
des chargés de cours a eu l’idée de proposer ses candidats à 
l’élection du comité de négociation de la convention collec-
tive. L’assemblée du syndicat, dont le quorum est institué à 
5%, a entériné l’élection, à l’unanimité. Le comité exécutif n’y 
voit aucun inconvénient à ce qu’on puisse nommer les candi-
dats, avis juridique en main. À y réfl échir de plus près, est-ce 
de bonnes manières dans notre vie démocratique?

Dans un temps pas si lointain, adouber des candidats à une 
élection fantoche où les candidats de l’opposition seraient 
écartés et la population ne ferait que valider les choix, rele-
vait des régimes autoritaires. Mais quand on comprend qu’il 
y a un bénéfi ce personnel à élire ses chiens de poche, pour 
négocier dans un intérêt clientéliste, en plus de profi ter d’une 
manne fi nancière non négligeable, on tombe dans des mé-
thodes soviétiques. 

Depuis quand nommer les candidats est un processus démo-
cratique? C’est une honte de la part du comité d’exécutif 
d’oser légitimer leur manière de faire. Et c’est encore plus hon-
teux que les chargés de cours laissent faire leurs dirigeants ce 
qu’ils veulent depuis plusieurs années… Un peu comme des 
étudiants face au gouvernement, le seul moyen de relancer la 
démocratie, c’est que tout le monde y participe.

Arnaud Stopa

Chef de pupitre UQAM

uqam.campus@uqam.ca
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Avec le sous-
f i n a n c e m e n t 
que connaissent 
a c t u e l l e m e n t 

les universités québécoises, 
les employés de soutien qui 
renégocient leurs conven-
tions collectives partout à 
travers la province craignent 
d’être les martyrs de l’équi-
libre budgétaire. Déjà, ceux 
des universités Sherbrooke 
et McGill ont opté pour la 
grève pour tenter de pré-
server leurs acquis. Mais la 
détermination des adminis-
trations à limiter les dépen-
ses n’a rien d’encourageant 
pour les employés de soutien 
des autres établissements.
En juin 2010, le gouvernement 
provincial libéral faisait adop-
ter, sous bâillon, le projet de loi 
100, visant le retour à l’équi-
libre budgétaire pour 2013-
2014. Cette loi vise à réduire 
de 10 % les dépenses dans les 
administrations publiques, 
dont celles des universités. La 
législation ne mentionne tou-
tefois pas les conditions sala-
riales des employés de soutien 
et laisse la négociation entre les 
mains des universités. Dans ce 
contexte, le président du syn-
dicat des employés de soutien 
de l’Université de Sherbrooke 
(SEESUS), Stéphane Caron, 
s’en prend à la façon dont 
l’administration en profi te-
rait pour économiser sur le dos 
des employés de soutien, plu-
tôt que de couper dans l’admi-
nistration, comme la loi 100 le 
prescrit. Pourtant, le vice-rec-
teur au développement dura-
ble et aux relations gouver-
nementales de l’Université de 
Sherbrooke, Alain Webster, 
qualifi e «d’aussi généreuse» 
l’offre qui a été proposée aux 
membres du SEESUS que celle 
qu’ont acceptée les employés 
de l’administration. Par 
ailleurs, il assure que les cou-
pures budgétaires ne sont pas 
en lien avec la qualité du tra-
vail des employés de soutien.
Si la loi 100 permet aux éta-
blissements de conserver 
une autonomie fi nancière 
par rapport au gouverne-
ment, elle rend toutefois les 
négociations entre admi-
nistrations et employés plus 
ardues. «L’Université McGill 

et l’Université de Sherbrooke 
sont les premières à revoir leur 
convention collective dans 
le contexte du nouveau bud-
get Bachand et en lien avec 
la loi 100. C’est plutôt ça qui 
rend les choses compliquées», 
confi rme Alain Webster. Même 
son de cloche à l’Université 
McGill, où son vice-principal, 
Michael Di Grappa, a affi rmé, 
dans une lettre ouverte à The 
Gazette, que les coupes dans le 
fonds de pension des employés 
de soutien n’étaient qu’un 
écho des diffi cultés économi-
ques récentes.
Mais du côté des syndi-
cats, on n’y croit pas. Selon 
Stéphane Caron, les dif-
fi cultés seraient plutôt le 
refl et d’un «réel manque de 
volonté des universités». Il 
parle désormais de «bataille 
pour la dignité». 
À McGill aussi, la colère 
gronde. Les membres de 
la McGill University Non-
Academic Certifi ed Association 
(MUNACA), en grève depuis le 
mois de septembre, se sont vu 
empêcher de manifester aux 
abords des édifi ces apparte-
nant à l’institution. Après un 
troisième prolongement, l’in-
jonction s’étend désormais 
jusqu’en janvier 2012. Obtenue 
par le Centre Universitaire de 
Santé McGill, une nouvelle 
injonction a aussi interdit les 

rassemblements à proximité 
du chantier de construction. 
Patrick Leblanc, porte-parole 
des membres du syndicat, est 
visiblement déçu que l’Uni-
versité accorde «davantage 
d’importance aux symboles 
de l’établissement plutôt qu’à 
un règlement du confl it». Les 
manifestations des employés 
se poursuivront aux quatre 
coins de la ville, indique le 

porte-parole.
Bien qu’il ne soit pas 
encore question de grève, 
les employés de soutien de 
l’Université Concordia pei-
nent également à obtenir 
leur juste part du gâteau. «Si 
on a tellement de la misère 
à négocier, c’est que l’ad-
ministration et les profes-
seurs, ça coûte très cher. 
Alors quand il faut écono-
miser, ils vont le faire sur 
le dos des employés de sou-
tien», explique la présidente 
du Syndicat des employés 

de soutien de l’Université, 
Danièle Berthiaume. 
Exception à la règle, l’Univer-
sité de Montréal en est venue 
très rapidement à une entente 
avec ses chargés de cours. 
«Je n’ai pas senti que l’admi-
nistration sous-estimait ses 
employés et si ça avait été le 
cas, il y aurait eu des plain-
tes et ça me serait venu aux 
oreilles assurément», indique 

Éric Romano, vice-président à 
la mobilisation et de l’informa-
tion du Syndicat des employés 
de l’Université de Montréal. La 
méthode de négociation utili-
sée à l’Université de Montréal 
n’est cependant pas tradition-
nelle. L’approche, fondée sur 
les intérêts, propose de s’atta-
quer aux problèmes et non aux 
personnes et établit la négo-
ciation sur les intérêts réels 
de chaque parti et non sur des 
positions qu’elles ont adoptées. 
Une méthode plus «fl exible», 
qui aurait avantage à être plus 
utilisée selon Éric Romano, 
alors qu’elle permet «une bien 
meilleure coopération.» 
À l’UQAM, la convention 
collective des employés se 
termine en 2012. «Le syn-
dicat suit de très près les 
négociations à Sherbrooke 
et à McGill», affi rme Claire 
Bouchard, responsable de 
l’information au Syndicat 
des employés de l’UQAM. 
Les négociations ne com-
mençant que cet hiver, les 
enjeux ne sont pas encore 
clairement défi nis. «Les 
choix faits à Sherbrooke 
auront sans aucun doute 
un effet sur notre pouvoir 
de négociation», explique-t-
elle. À terme, ce que désire 
Claire Bouchard c’est que 
«[leur] travail soit reconnu et 
que l’on respecte l’apport des 
employés dans ce qu’ils sont 
et dans ce qu’ils font».  

Alors que les employés de soutien de plusieurs universités du Québec 
s’affairent à renégocier leur convention collective, les esprits s’échauffent. Les 
administrations refusent de payer, les syndiqués réclament la reconnaissance.

Grève des employés de soutien

La tête de Turc Louis-Philippe Bourdeau

«Si on a tellement de la misère à 
négocier, c’est que l’administration 
et les professeurs, ça coûte très cher. 
Alors quand il faut économiser, ils 
vont le faire sur le dos des employés 
de soutien.»

- Danièle Berthiaume, présidente du syndicat des 
employés de soutien de l’Université Concordia

Les membres de la McGill University Non-Academic Certifi ed Asso-

ciation (MUNACA), en grève depuis le mois de septembre, se sont 

vu empêcher de manifester aux abords des édifi ces de l’institution.
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Dossier naissances

Avoir ses règles 
n’est pas une par-
tie de plaisir. Mais 
pour les femmes 

qui tentent de tomber enceinte, 
la déception est d’autant plus 
grande en pigeant dans la 
boîte de serviettes hygiéni-
ques. Ce combat contre la 
nature, Julie Marchand, 30 
ans, l’a perdu tous les mois 
pendant deux ans avant de 
découvrir qu’elle était infertile. 
Heureusement, elle peut désor-
mais avoir recours à la fécon-
dation in vitro (FIV) gratuite-
ment,  grâce à une décision 
du gouvernement du Québec. 
Bien que le service soit à l’ori-
gine de plusieurs petits mira-
cles pour les familles depuis 
un an, il représente un vérita-
ble casse-tête pour le système 
de santé, qui peine à répondre 
à la demande.
Depuis le 5 août 2010, le 
ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) 
assume les frais des traite-
ments, des médicaments et 
consultations inclus, pour 
trois cycles stimulés aux hor-
mones ou six cycles natu-
rels, et ce, pour le nombre 
d’enfants désiré. 
Les traitements de féconda-
tion in vitro ne sont offerts 
que dans les grands centres 
urbains. Les femmes infer-
tiles des régions doivent 
donc se rendre au Centre 
hospitalier universitaire 
McGill, aux cliniques OVO, 
Procréa, et au Centre de fer-
tilité de Montréal. En date du 
31 juillet 2011, 6410 femmes 
avaient bénéfi cié du pro-
gramme engorgé. Comme la 
majorité d’entre elles, Julie 
Marchand a attendu la gra-
tuité de la fécondation in 
vitro avant d’entreprendre 
les démarches d’une pro-
création assistée. «La pre-
mière implantation seule-
ment coûte 5000 $ et ce, sans 
compter les nombreux exa-
mens. Mon conjoint et moi 
ne pouvions nous permettre 
des frais pareils», explique-t-
elle. À la clinique Procréa, le 
temps d’attente était de deux 
à trois mois pour un premier 
rendez-vous. Chez Ovo, la 
direction a engagé des fel-
lows, des étudiants en phase 

de sur-spécialisation, afi n de 
suffi re à la demande. 
Malgré les salles d’attente 
bondées, Julie Marchand a 
pu voir un gynécologue en 
deux semaines pour com-
mencer son suivi. Le dia-
gnostic lui a démontré que 
ses nombreux problèmes de 
santé la rendent peu ou pas 
fertile. Pour contrer ce dia-
gnostic considéré comme 
une maladie par les méde-
cins, la jeune femme pren-
dra des hormones dans 
quelques semaines, une pre-
mière étape vers l’enfant 
tant attendu. 

Médecins débordés
La fécondation assistée 
vient engorger un système 
déjà débordé par les bébés 
prêts à naître. Cet engorge-
ment, le Dr Louise Duperron 
le constate tous les jours à 
l’hôpital Sainte-Justine. «On 
est à pleine capacité partout, 
déplore la chef du départe-
ment d’obstétrique-gynéco-
logie par intérim. On essaie 
d’accommoder les patients, 
en faisant faire les examens 
de première ligne par les 
infi rmières, par exemple.» Le 
gouvernement en est même 
rendu à offrir un «911 de la 
grossesse», numéro d’urgence 
auquel les femmes sans suivi 
sont référées pour trouver 
une place dans un hôpital de 
la région. Les professionnels 
de la santé sont confrontés 
à la demande incessante: ils 
se font imposer des patientes 
par le gouvernement. «Il est 
diffi cile d’avoir un suivi lors 
d’une grossesse, confi rme le 
Dr Louise Lapensée. Certains 
gynécologues ou médecins 
de famille ne veulent pas pra-
tiquer d’accouchement. Ce 
serait plus simple si le suivi 
était assuré par le médecin de 
famille d’abord et que l’obs-
tétricien n’ait à intervenir 
qu’en cas de complication.» 
Louise Duperron acquiesce. 
«Nous sommes assurément 
en manque d’effectifs. Je 
vois parfois des femmes à 
20 semaines de grossesse qui 
n’ont pas été suivies du tout.» 
Marie-Ève Bédard, porte-
parole du MSSS, nuance la 
pénurie de ressources après 

avoir entendu l’histoire aux 
urgences de Julie Marchand. 
«Les gens sont démunis; ils 
ne savent pas comment accé-
der à la première échogra-
phie, reconnaît-elle. Mais 
il y a une amélioration à 
faire pour le suivi, qui peut 
être assumé par une infi r-
mière, une sage-femme ou 
un médecin de famille.» 
Même si les médecins de 
famille assument certaines 
tâches, le besoin d’obstétri-
ciens est criant. Il n’y aurait 
présentement que 432 obs-
tétriciens pour 88 300 nais-
sances annuelles au Québec, 
un nombre normal selon 
le Ministère. «La spéciali-
sation n’est pas considé-
rée comme étant en grande 
pénurie», rapporte Nathalie 
Lévesque, responsable des 
relations de presse du MSSS. 
L’équilibre devrait être atteint 
d’ici 2015, selon le gouverne-
ment. «Nous n’avons pas eu 
de données qui mentionne 
(sic) une qualité décroissante, 
mais aucune statistique n’est 
disponible présentement», 
a répondu par courriel l’As-
sociation des obstétriciens 
et gynécologues du Québec 
après plusieurs tentatives 
d’entrevue. 

Une denrée rare 
Au moment de mettre sous 
presse, Kim Guillemette devrait 
avoir accouché d’une petite 
fi lle. Elle estime avoir eu beau-
coup de chance dans la quête 
d’un gynécologue. Avant de 
prendre sa retraite, son méde-
cin de famille lui a demandé 
si elle voulait éventuelle-
ment avoir des enfants. «Il m’a 
donné le papier de référence 
deux ans avant que j’en aie 
besoin, explique-t-elle au télé-
phone, essouffl ée de sa gros-
sesse. Il a prédit que j’aurais 
de la diffi culté à en trouver 
un sinon.» La nouvelle maman 
a dû prendre des hormones, 
toutefois, afi n d’en arriver là. 
«Je voyais ma gynécologue à 
chaque trimestre pendant la 
première année où j’essayais de 
concevoir. Finalement, les hor-
mones ont fonctionné au bout 
de trois mois, se remémore-
t-elle, sourire dans la voix. 
L’attente aurait été beaucoup 

plus longue si je n’avais pas eu 
de gynécologue.»
L’espace occupé par les 
quelques cliniques de procréa-
tion au Québec a doublé, voire 
triplé, après la mise en place 
du programme, une première 
en Amérique du Nord. Selon 
la porte-parole du MSSS 
Marie-Ève Bédard, la gratuité 
de la FIV est «un choix néces-
saire» pour le Québec, malgré 
les médecins qui manquent à 
l’appel. «Nous anticipions une 
cohue, concède-t-elle. Mais 
les délais du premier rendez-
vous sont raisonnables.» 
Quant à la future maman 
Julie Marchand, elle trouve 
rassurant le fait d’avoir 

quelqu’un qui la suivra du 
début à la fi n de son parcours 
de grossesse. Chaque ren-
dez-vous à la clinique Ovo 
la rapproche d’un éventuel 

poupon. «J’ai des amies 
enceintes qui n’ont pas eu 
de gynécologue, compare-t-
elle. Je me trouve chanceuse 
d’en avoir un.»  

Les autorités médicales croulaient déjà sous la demande incessante de la nature avant la gratuité de la fécondation 
in vitro. Depuis plus d’un an, les ventres gonfl ent, mais les obstétriciens gynécologues, débordés, ne répondent 
plus à la demande.

Manque de gynécologues au Québec

Bébés sans surveillance Catherine Lévesque

L’exception aux règles
Jugeant le service trop accessible, les centres de fertilité se 
sont toutefois mis d’accord pour refuser les femmes de 43 
ans et plus ou ayant un indice de masse corporelle (IMC) de 
35 et plus, les chances de réussite étant trop faibles. «À 43 
ans, il est prouvé que les femmes n’ont que 1% de chances 
de tomber enceinte, expose Louise Lapensée, obstétricienne 
gynécologue à l’Hôpital Saint-Luc du Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal (CHUM) et à la clinique Ovo. On 
investit des milliers de dollars des fonds publics dans cha-
que cas. Ce n’est pas parce que c’est gratuit qu’il faut faire 
n’importe quoi!»
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La tendance est indé-
niable ces temps-ci: 
les vedettes se sui-
vent et se ressem-

blent à la une des magazines, 
avec leur ventre arrondi et 
leur sourire fendu jusqu’aux 
oreilles. Mais depuis quel-
ques années, certains indi-
vidus militent pour limiter 
le nombre de naissances et 
donner un peu d’air aux sept 
milliards d’individus qui 
s’entassent sur la Terre. 
Connu sous le nom de GINKS 
(Green inclinations, no kids), 
ce mouvement popularisé 
par la blogueuse américaine 
Lisa Hymas a trouvé écho 
chez plusieurs écrivains. 

L’au teure Stefanie Iris Weiss 
a lancé récemment le  livre 
Eco-sexe: Devenez écolo sous 
les draps et optez pour une 
vie amoureuse durable. Elle 
explique notamment sa déci-
sion de ne pas avoir d’enfant 
pour respecter l’environne-
ment. Jade Jehle, étudiante 

en relations publiques de 
l’UQAM, adhère elle aussi 
à ce concept. Consciente 
que les actions de l’humain 
contribuent à la dégradation 
de l’environnement, la jeune 
femme préfère ne pas se 
reproduire. «Nous vivons sur 
une planète surpeuplée, où 

plusieurs meurent tous les 
jours de famine. Je souhaite 
donc adopter des enfants 
au lieu d’en faire, pour au 
moins venir en aide à ceux 
qui font déjà partie de ce 
monde». Magenta Baribeau, 
auteure du documentaire 
Maman? Non Merci! qui sor-
tira au printemps, a donné la 
parole à ceux qui ne veu-
lent pas d’enfants. Elle s’est 
rendu compte que ce point 
de vue n’est pas l’apanage 
des femmes. Ce sont même 
leurs homologues mascu-
lins qui invoquent l’argu-
ment écolo pour éviter de 
devenir papa. «Il y a une 
grande différence entre les 
hommes et les femmes sur le 
désir reproducteur, explique 
la jeune réalisatrice. Alors 
que les femmes évoquaient 
davantage des raisons per-
sonnelles que sociales, la 
gent masculine avait ten-
dance à refuser la paternité 
pour des raisons politiques 
et environnementales.» C’est 
le cas d’Alexis Blanchet-
Poirier, technicien en élec-
tronique qui travaille dans la 
fonction publique. «On peut 
recycler, prendre le transport 
en commun, voter Parti Vert, 
mais si on met au monde un 
être humain qui va produire 
à lui seul des milliers de ton-
nes de déchets dans sa vie, 
toute autre action écologi-
que entreprise ne vaut plus 
rien», lance-t-il. Tout comme 
Jade Jehle, il préfère élever 
un enfant adopté. 
Cette position est loin de 
faire l’unanimité. La prési-
dente fondatrice du Salon 
maternité paternité, Louise 
Benoît, trouve inconcevable 
cette idée de non-reproduc-
tion pour des motifs écologi-
ques. Elle concède toutefois 
que l’intérêt pour l’environ-
nement se fait sentir jusqu’à 
la liste des exposants du 
Salon, qui reçoit notamment 
Équiterre. «De plus en plus 
d’entreprises pour bébés se 
tournent vers des produits 
écologiques, déclare celle qui 
œuvre auprès des familles 
depuis 20 ans. Les parents 
optent de plus en plus pour 
des couches en coton et veu-
lent nourrir leurs enfants 

avec des aliments sans pes-
ticide. On ne voyait pas ça 
auparavant.»

Pour une extinction 
pacifi que 
Pour certaines personnes, 
abandonner l’idée d’avoir 
des bébés ne suffi t plus et 
elles vont jusqu’à souhaiter 
la disparition progressive de 
l’être humain, le seul moyen 
de préserver les ressour-
ces naturelles de la Terre. Le 
Mouvement pour l’extinction 
volontaire de l’humanité en 

est un exemple. Extrémiste 
pour certains, séduisante 
pour d’autres, l’extinction 
humaine est à la source de 
bien des controverses. «Je 
ne trouve pas que ça va trop 
loin, c’est plutôt l’ignorance 
et le manque d’ouverture 
d’esprit des gens qui nuisent 
au mouvement», soutient 
l’étudiante Jade Jehle. Par 
contre, les GINKS ne sont 
pas tous dénatalistes pour 
autant. La documentariste 
Magenta Baribeau constate 
que le phénomène gagne 
en popularité en Europe, où 
la population est plus dense 
qu’en Amérique du Nord. 
Selon Francine Descarries, 

professeure de sociologie 
de l’UQAM, sensibiliser la 
population à la contracep-
tion et réduire la pression 
des mouvements religieux 
qui font obstacle à la contra-
ception sont nécessaires afi n 
d’avoir un équilibre démo-
graphique intéressant. Pour 
cette membre de l’Institut de 
recherches et d’études fémi-
nistes (IREF), refuser d’en-
fanter pour des motifs éco-
logiques est un choix qu’on 
ne devrait pas juger. «Le plus 
grand progrès féministe du 

siècle dernier a été de dis-
socier la femme de la mère. 
L’important, c’est qu’el-
les prennent leur décision 
en connaissance de cause.» 
Malgré tout, dire non aux 
poupons est un tabou persis-
tant encore aujourd’hui, peu 
importe les raisons qui moti-
vent cette décision. La réa-
lisatrice Magenta Baribeau 
déplore cette situation et 
souhaite créer un débat de 
conscience avec son fi lm. «Il 
y a un blocus dans les médias 
et personne n’en parle. On 
s’engage toujours dans un 
débat quand on dit qu’on ne 
veut pas d’enfant.»   

Pendant que les humains s’arrachent les ressources encore disponibles sur la planète, plusieurs ont trouvé une 
solution radicale: refuser de se reproduire. Une idée qui va même jusqu’à souhaiter la disparition progressive de 
l’humain.

Refuser les enfants pour sauver la planète

La grève des ovaires Stéphanie Maltais

«Le plus grand progrès féministe du 
siècle dernier a été de dissocier la 
femme de la mère. L’important, c’est 
qu’elles prennent leur décision en 
connaissance de cause.»

- Francine Descarries, 
professeure de sociologie à l’UQAM

«Il y a une grande différence entre 
les hommes et les femmes sur le désir 
reproducteur. Alors que les femmes 
évoquaient davantage des raisons 
personnelles que sociales, la gent 
masculine avait tendance à refuser la 
paternité pour des raisons politiques 
et environnementales.»

- Magenta Baribeau, réalisatrice du 
documentaire Maman, non merci !
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Suivez Montréal 
Campus sur le Web
Que ce soit sur montrealcampus.ca, 
Facebook ou Twitter, vous trouverez 
des articles exclusifs et de 
l’information au jour le jour.
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Le cancer aux enchères
Moustaches pour les hommes, obscurs statuts pour les femmes. Ces 
derniers jours, les réseaux sociaux sont pris d’assaut par les phi-
lanthropes. Tandis que la gent masculine affi che sa pilosité supra-
labiale pour sensibiliser au cancer de la prostate, à l’occasion de la 
campagne annuelle Movember, la gent féminine réplique à l’aide 
de statuts Facebook «secrets» en soutien à la cause du cancer du 
sein. L’idée? Remplacer le mois de son anniversaire par une ville 
et la date par un nombre de jours. Exemple: 25 jours à Londres. 
Boum! «L’actualisation constante des statuts a fait que de nom-
breuses personnes ont pris conscience du problème», expliquent 
les promoteurs de la chaîne de solidarité. Autres messages placar-
dés mur à mur. «Si vous avez quelqu’un qui a lutté contre le cancer 
et est décédé, ou quelqu’un qui se bat toujours, copiez ceci pen-
dant 1 heure dans votre statut en guise de respect et de souvenir.» 
Un, deux, trois dépêches du genre par jour. Voilà: du respect, du 
souvenir, de la sensibilisation  et puis quoi?

Le cancer de la prostate est rendu in: bandant. Party Movember, 
concours Movember, défi s Movember: la tumeur du trou de cul 
a des airs de kermesse. Presque le goût de la choper, tellement 
c’est hype. À quand la mouspatch pour vaincre le cancer du 
poumon, la mousnatch pour enrayer le cancer des ovaires et la 
mousThatcher pour guérir le cancer du cœur?

Les fi lles peuvent même voir progresser leur «mo» sur leur photo 
de profi l, une moustache virtuelle commanditée par Rickard’s 
Red. «Défi ez vos mo bros et mo sistas dans une série de duels 
épiques», argue la page Facebook du brasseur, sans jamais évo-
quer les mots – trop répugnants pour l’image de la marque, 
sans doute –  «cancer» et «prostate». Molson a pour sa part son 
escouade «Molstache» (Suggestions gratuites pour Kraft et Kel-
logg: la Moustard et les Mouslix). 

Pour le cancer du pancréas, du foie, du cerveau, de l’oreille, du 
colon, de la peau ou des os, plus diffi cile de rallier les masses. Il 
faudra trouver un coup de génie pour rivaliser avec les cancers 
à la mode, dont le plus commercialisable est sans doute celui 
du sein. Soutiens-gorges rose cancer, promotions réservées aux 
femmes, sans compter toutes les starlettes qui ont montré leurs 
tétons pour la cause. Presque hâte que le postérieur ait sa tumeur 
maligne: combien seront-elles à baisser leur petite culotte? 

Tangiblement plus que le réchauffement climatique, le cancer 
est un fl éau fédérateur. Pas d’opposants. Pas étonnant que les 
entreprises en fassent une solution miracle pour soigner leur 
réputation. Et puis quoi? 

Est-ce que toutes ces nobles manifestations virtuelles se tradui-
sent par une réelle prise de conscience sur l’importance des tests 
de dépistages? Par un réel recueillement collectif? Ou partici-
pent-elles principalement à un souci de coolitude individuel? 
Sans doute un peu des dix. 

Reste que la santé publique et la recherche ne devraient pas être 
hiérarchisées et subventionnées par la philanthropie, la charité et 
les modes, mais par des choix sociaux qui concernent l’ensemble 
des citoyens. Les priorités ne devraient pas être guidées par de 
bons fl ashs de pub, mais par l’intérêt de tous. Ce qui me ramène 
à la question: pourquoi la prostate et le sein? Pourquoi pas l’en-
domètre, l’œsophage ou le rhabdomyosarcome?  Vous verriez, 
vous, Budweiser s’associer aux rhabdomyosarcomes?

Question sensible  
Sensibiliser, oui, mais dans le fl ot de sollicitation, de sur-sollicia-
tion, tout temps investi et tout dollar investi viennent avec leur 
coût d’option. Encore que les pages Facebook, aussi débordan-
tes de photos quotidiennes de moustachus et de statuts sibyllins, 
mettent rarement de l’avant l’importance de la sensibilisation. 

La peau des manteaux n’est pas assez grande pour accueillir l’épin-
glette de toutes les fl eurs du mal. Les préoccupations doivent être 
systémiques, constantes et durables. Les solutions ne poussent pas 
au-dessus de la lèvre supérieure ou dans les statuts Facebook, mais 
dans les laboratoires de recherche et dans les ministères. En ce sens, 
l’initiative récente du ministre de la Santé, Yves Bolduc, de revoir 
l’inclusion de certains médicaments anti-cancer coûteux dans les 
soins payés par l’État semble beaucoup plus pragmatique. 

Aussi vaillantes, aussi sincères soient les initiatives en ligne, le 
cancer est trop grave pour qu’il soit vendu aux enchères, pour 
qu’il devienne un porte-parole effi cace plutôt qu’un fl éau à éli-
miner. En souhaitant, quand même, un bon party et une bonne 
pinte de Rickard’s aux bros et aux sistas de Movember…

Charles-Éric Blais Poulin

Chef de pupitre Société

societe.campus@uqam.ca

Tapis dans une 
foule de manifes-
tants, le spécimen 
Rhinocéros bar-

rit ses revendications poli-
tiques. Veston coloré, corne 
ornant son chapeau haut 
de forme, Jean-Patrick 
Berthiaume, alias Cacereco, 
manifeste son désir d’une 
société meilleure. Le direc-
teur du Laboratoire des 
Sciences et de la Démocratie 
(LSD pour les intimes) en 
fait sourciller plus d’un. Une 
bien drôle d’espèce venue 
colorer l’espace publique.
Comprenant le cynisme des 
Québécois envers la poli-
tique, il lance: «Je suis 
devenu un politicien hono-
rable, c’est-à-dire un politi-
cien rhinocéros.»  Incrédules, 
plusieurs citoyens se posent 
la même question: «Ça existe 
encore?» Fondé en 1963, le 
parti frappe l’imaginaire de 
l’électorat canadien. C’est 
avec l’idée d’abolir la loi de 
la gravité ou de faire une 
allée de quilles rue Sainte-
Catherine que la population 
se laisse entrer dans le cir-
que. Circonscription Laurier, 
Montréal 1980, Sonia 
«Chatouille» Côté arrive 
même deuxième aux élec-
tions, mais les Rhinos se dis-
sipent peu à peu du monde 
politique.  
Encornant le doute, le Parti 
Rhinocéros revient toute-
fois à la charge en 2007, 
après une absence 13 ans. 
Avec 14 candidats aux der-
nières élections fédérales, 
il propose une vision de la 
politique à leur sauce: un 
grand bol d’idéologies sau-
poudrées d’humour, servi 
dans l’absurdité totale. «Les 
gens savent qu’ils vont se 
faire baiser, mais au moins 
ils vont avoir du plaisir», 
s’esclaffe Cacereco. À tra-
vers cette allusion, son slo-
gan «Jouir du droit de vote» 
prend tout son sens.
À l’instar du Parti 
Rhinocéros, d’autres orga-
nisations utilisent l’humour 
pour planter la corne dans 
la plaie. Amoureux de cette 
idéologie, The Love Police, 
mouvement international 
né en Angleterre, prône le 

changement, un câlin à la 
fois. «On utilise l’absurde 
parce qu’il y a assez de dra-
matisation sur tout et sur 
rien», explique l’un des fon-
dateurs de The Love Police à 
Montréal, Éric Bouthillette. 
Charlie Veitch, père du mou-
vement, propose une autre 
façon de rejoindre le public. 
The Love Police possède 
pour seules armes mégapho-
nes, vérités et ironie mor-
dante. Au bout de  leurs bras, 
une pancarte «Everything 
is okay». «Ce qu’on prône 
c’est de baisser le niveau de 
peur envers l’État policier et 
d’augmenter le niveau d’af-
fection que les gens peuvent 
se donner entre eux», expli-
que Marc Laramé, co-fonda-
teur de la faction montréa-
laise. Le plan d’action est 
simple: dénoncer la surcon-
sommation, les philosophies 
derrière les grandes compa-
gnies, les injustices sociales 
et répandre l’amour. Le tout 
fait dans une atmosphère de 
coopération. «On essaie de 
pousser les gens à se parler», 
dit Éric Bouthillette.

«Rhinoféroce»
Le Néo-Rhino de la cir-
conscription Rosemont-
La-Petite-Patrie fait un 
clin d’œil aux empereurs 
romains, promet «du pain 
tranché et des jeux vidéo». 
Promesses en l’air, ser-
ments rigolos, c’est une brise 
humoristique. «Nous, plutôt 
que de rire des gens, on rit 

de ceux qui rient d’eux», se 
marre Cacereco. Les derniè-
res statistiques de citoyens 
s’étant rendus aux urnes 
démontrent le je-m’en-fou-
tisme aigu d’une popula-
tion qui ne se reconnaît plus 
dans l’arène politique. «Ceux 
qui ne vont pas voter, c’est 
exactement comme pren-
dre un fusil, le charger, mar-
cher vers un fanatique, lui 
donner et se retourner en 
se disant: “Ben non il ne 
me tirera pas”.» Prenant la 
situation par les cornes, les 
Rhinocéros ont un objectif: 
une repolitisation sociale. 
En leur sens, cette quête 
d’une réappropriation du 
politique peut se faire  tant 
avec une réponse positive ou 
négative. «Si on peut moti-
ver les gens à être en mau-
dit contre nous en se disant: 
“Non, je ne veux pas qu’un 
gars comme ça soit élu.” 
Pour qu’ils aillent voter, tant 
mieux!» Pour le Néo-Rhino 
Jean-Patrick Berthiaume, 
tout le monde peut être un 
comique aux revendications 
politiques : «On est déjà 
sept milliards de membres, 
désabonnez-vous.»

Fruits de leur amour
Pour The Love Police, le 
meilleur ratio de force est le 
nombre. Quoique actifs dans 
les médias sociaux, ils misent 
sur les contacts directs en 
prenant la rue d’assaut. 
«Commence par aller cher-
cher la masse. Déranger la 

masse. Se mettre dans la 
masse et se faire entendre», 
élabore Éric Bouthillette. Si 
la police traditionnelle pos-
sède menottes et matra-
ques, The Love Police véhi-
cule ses messages via câlins 
et phrases ironiques.  Pour 
éviter que les passants se 
sentent agressés, les mem-
bres utilisent la psycholo-
gie inversée et modulent le 
ton donné à leurs informa-
tions. «Souvent, quand les 
policiers arrivent pour nous 
arrêter, les gens leur disent à 
eux d’arrêter. Que ce qu’on 
fait, on a le droit de le faire 
et qu’ils nous laissent le 
faire», lance Marc Laramé. 
Même si l’amour est l’ingré-
dient secret de la recette, Éric 
Bouthillette souligne l’im-
portance de ne pas s’épar-
piller dans les informations 
fl oues ou fausses. «Si tu par-
les en “déséduquant” les 
gens, tu fais exactement ce 
que l’autre en face fait.»
Moyens de revendications hors 
normes, la véritable absur-
dité ne réside pas selon eux 
au sein de leur mouvement, 
mais dans ce qu’ils dénoncent. 
Comparant littérature pour 
enfants et politique, Cacereco 
résume bien cette percep-
tion du monde politique : «J’ai 
trouvé qu’il y avait moins de 
fi ction que dans les trucs de 
politiciens.»  

Besoin de changements sociaux? Pourquoi se contenter d’une approche 
traditionnelle? Rires, revendications et manifestations loufoques réclament leur 
place dans l’espace publique. Parce que «sérieux» n’est pas synonyme de mieux.

L’absurdité en politique

Encorner le cynisme Vanessa Hébert
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Encornant le doute, le Parti Rhinocéros propose une vision de la politique à leur sauce: un grand bol 

d’idéologies saupoudrées d’humour, servi dans l’absurdité totale.
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Kafka avait fait 
jurer à ses com-
parses de brûler 
tous ses écrits à 

son décès. Ils ont décidément 
failli à leur promesse, puis-
que nombre de ses ouvra-
ges ont été rendus publics 
après sa mort. Aujourd’hui,  
la publication d’œuvres pos-
thumes fait face à d’autres 
contraintes que l’unique 
pudeur de l’artiste, tant léga-
les, artistiques que morales.
Lorsqu’une œuvre est publiée 

après le décès de son auteur, 
elle est prise en charge par 
ses héritiers. Ils disposent 
des droits d’auteur, mais doi-
vent décider avant tout s’ils 
la publient ou non, en fonc-
tion de la volonté du défunt. 
Pour François Hébert, édi-
teur aux Herbes Rouges, s’il 
y a une personne mieux pla-
cée pour comprendre l’œu-
vre, bien avant le succes-
seur de l’auteur, ce serait 
l’éditeur. «C’est l’héritier qui 
entame les démarches, mais 
c’est l’éditeur qui tranche.» 
Bien souvent, ce dernier a 
suivi l’artiste au fi l de ses 
publications. Il n’en reste pas 
moins qu’à chaque manus-
crit, son combat. D’abord, 
tout dépend de l’état d’achè-
vement. «C’est une question 
de respect pour l’auteur.» Si 
une œuvre est incomplète, 
il est bien entendu impos-
sible de la compléter, sauf 
grâce à une préface ou à un 
épilogue. 
Frédéric Thibaud, ensei-
gnant en littérature, théâ-
tre et cinéma au Collège de 
Maisonneuve, considère que 
les héritiers sont bien sou-
vent les moins bien pla-
cés pour faire honneur à 
la démarche artistique de 
l’auteur. «Bien souvent ce 
qui les motive, c’est de tou-
cher l’héritage. D’ailleurs, 

c’est très diffi cile de savoir la 
portée que voulait avoir l’ar-
tiste. L’œuvre échappe tou-
jours un peu à l’auteur lui-
même.» En ce sens, nul ne 
peut prétendre être garant 
de ce que voulait initiale-
ment l’auteur, à moins qu’il 
n’ait laissé des directives 
bien claires.
S’il ne dresse pas noir sur 
blanc ses legs littéraires, 
Bertrand Laverdure, poète 
montréalais,  conserve tou-
tes les traces de ses écrits. 

«En travaillant comme docu-
mentaliste pour une société 
d’histoire à Montréal, j’ai 
été fortement sensibilisé à 
la pertinence de tout gar-
der ce qui concerne la pra-
tique d’un métier à une épo-
que donnée», e xplique-t-il.  
La pudeur n’est pas de mise 
pour ce testament hétéro-
clite. «En ce qui a trait à 
mes fonds de tiroir, les gens 
feront bien ce qu’ils veu-
lent avec, si ça peut avoir un 
intérêt quelconque», ajoute-
t-il humblement.
Tous s’entendent pour dire 
que la publication d’œu-
vres posthumes doit se 
décider au cas par cas. Les 
Éditions du Boréal publie-
ront le 15 novembre pro-
chain Le camp des justes, de 
Gil Courtemanche, décédé 

en août dernier. Le livre 
comportera un extrait iné-
dit de quarante pages sur la 
problématique de l’immigra-
tion illégale. S’ajoutera un 
assemblage de plusieurs de 

ses chroniques déjà parues 
dans le quotidien montréa-
lais  Le Devoir. «Peut-être 
bien que c’est un assemblage 
auquel l’auteur n’aurait pas 
pensé lui-même», admet 
l’éditeur François Hébert. Les 
quarante pages n’auraient 
probablement pas pu être 
publiées à elles seules, puis-
que le récit est inachevé.
Nelly Arcan est un exem-
ple à part. Les circonstances 
de sa mort ont laissé autant 
de manuscrits que de véri-
tés incomplètes. «Son talent 
est incontesté et il s’inscrit 
dans une vie littéraire limi-
tée dans le temps», exprime 
Frédéric Thibaud. De là s’ob-
servent des écrits fi gés dans 
la temporalité. «Les morts 
ont toujours raison parce 
qu’ils décèdent soudaine-
ment. Alors on mesure, on 
invente l’impact que l’artiste 
aurait pu avoir.» Le poète 
Bertrand Laverdure ne croit 
toutefois pas que le suicide 
de Nelly Arcan ait glorifi é 
l’ensemble de son œuvre. 
«Je rapprocherais son cas 
de celui de Romain Gary. 
Savoir que cet auteur res-
pecté par les lecteurs et par 
les universitaires s’est sui-
cidé change-t-il quelque 
chose à la perception de son 
œuvre? Oui, certes, mais pas 
au point d’y ajouter de la 
gloriole.» Bien que l’envie 
d’entrer dans une logique de 
psychanalyse ou de philoso-
phie puisse être forte dans 
de tels cas, visiblement, les 
vrais férus de littérature n’y 
verraient généralement pas 
plus qu’une «mise en relief 
d’un drame qui va teinter 
l’œuvre», selon le poète.

Avoir le mot juste
La loi sur les droits d’auteur 
est en constante évolu-
tion depuis plus de 200 
ans, explique Me Marcel 
Lacoursière, avocat en droit 

de l’information et des affai-
res. «On parle d’une œuvre 
du moment où l’on accouche 
d’une idée sur papier», expli-
que le juriste. Si les critè-
res législatifs sont nébuleux 
quant à ce qui est considéra-
ble  en matière d’art, la nature 
même  d’une œuvre n’entre 
pas en ligne de compte. «De 
toutes façons, qui peut déci-
der quel contenu aurait plus 
d’importance qu’un autre? 
Ça change d’une personne à 
l’autre. Je ne vois pas pour-
quoi la loi se donnerait ce 
droit ni comment elle pour-
rait y trouver un équilibre.»
Pour l’heure, si équilibre il 
y a, il réside dans la durée 
de la protection accordée 
aux écrits. Dans le cas des 
œuvres posthumes, les droits 
d’auteur s’appliquent pen-
dant les 50 années suivant le 
décès de son créateur. «Le but 
des droits d’auteur, c’est d’ac-
corder une valeur économi-
que à l’œuvre en question. Il 
faut également que la popu-
lation y ait accès dans une 
perspective d’universalité, de 
partage des idées», précise Me 
Lacoursière. Entre alors en 
jeu un paradigme plus grand, 

celui de la diffusion versus 
la propriété intellectuelle. 
«Le 20e siècle a cristallisé le 
fait qu’une idée appartient 
nécessairement à quelqu’un», 
poursuit Frédéric Thibaud, 
dans le milieu de l’enseigne-
ment depuis une quinzaine 
d’années. 
Ultimement, l’auteur 
peut diffi cilement appo-
ser ses contraintes avant 
de s’éclipser, ni veiller à 

la fi délité des héritiers et 
de l’éditeur au moment de 
publier.  L’écrivain Bertrand 
Laverdure est d’avis que la 
trahison est inévitable. «La 
meilleure façon de contrô-
ler ce que l’on publiera de 
nous après notre mort est 
de ne rien conserver et de 
tout brûler. Sinon, de toute 
manière, nous serons trahis 
après notre mort, de quelque 
façon que ce soit.»  

Lorsqu’un auteur laisse en deuil une démarche créatrice entamée, la publication devient beaucoup plus ardue. 
Volonté artistique, mise en marché et partage des connaissances se chevauchent dans un cafouillis testamentaire 
bien loin de l’inoffensif manuscrit.

Publication d’œuvres posthumes

Apostropher les morts Émilie Bergeron
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Les Éditions du Boréal publieront le 15 novembre prochain Le camp des justes, de Gil Courtemanche, 

décédé en août dernier.

«Les morts ont toujours raison parce 
qu’ils décèdent soudainement. Alors 
on mesure, on invente l’impact que 
l’artiste aurait pu avoir.»

- Frédéric Thibaud, enseignant en littérature, 
théâtre et cinéma au Collège de Maisonneuve

«En ce qui a trait à mes fonds de 
tiroir, les gens feront bien ce qu’ils 
veulent avec, si ça peut avoir un 
intérêt quelconque»

- Bernard Laverdure, poète
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Accroché au mur, 
le portrait de 
sainte Marguerite 
d’Youville voit 

défi ler chaque jour des 
femmes de foi à la cheve-
lure blanche. En marchette. 
Ou avec une démarche 
hésitante. Près du brou-
haha concordien, un calme 
apaisant règne au cou-
vent des Sœurs Grises, à 
Montréal. Sœur Réjeanne 
Grand’maison connaît cha-
que statue, chaque tableau 
de la maison-mère, où elle 

œuvre depuis la fi n de son 
adolescence. Mais les temps 
sont durs pour les religieu-
ses. Partout dans la Belle 
Province, églises et couvents 
ferment, faute de fi dèles. 
Dès l’automne 2012, les 130 
sœurs devront se résigner à 
déménager à Rosemont, lais-
sant leur patrimoine artisti-
que derrière elles. 
«C’est un sacrifi ce qu’il 
faut faire, explique sœur 
Grand’maison avec sérénité. 
Ça va surtout être dur de lais-
ser notre chapelle.» Avec ses 
trois autels en marbre blanc, 
ses vitraux colorés en rosace, 
ses statues peintes sur verre 
et ses toiles immenses de la 
vie de Jésus, ladite chapelle 

est d’une valeur inestimable. 
Heureusement, d’autres ins-
titutions, religieuses ou 
non, recueillent les trésors 
orphelins. «On se fait sou-
vent appeler pour héber-
ger des œuvres, confi rme 
Chantal Turbide, conser-
vatrice de l’Oratoire Saint-
Joseph. Mais on ne peut pas 
tout prendre par manque 
d’espace.»  Dans la région de 
Québec, plusieurs congréga-
tions se transforment aussi 
en musées ou en hôtels 
historiques. 

Les Sœurs Grises, quant à 
elles, lèguent leurs biens 
culturels à de jeunes adultes. 
La maison-mère de la rue 
Guy, à Montréal, abritera 
les Beaux-Arts de Concordia 
et quelques résidences uni-
versitaires. L’institution ne 
pourra pas modifi er le cou-
vent, classé bâtiment histo-
rique depuis 1976, comme 
bon lui semble. Sœur 
Grand’maison se rassure 
avec la perspective que les 
œuvres y seront traitées à 
leur juste valeur. «La cha-
pelle pourrait servir de lieu 
d’exposition pour les étu-
diants en art», concède-t-
elle. «Plusieurs événements 
ont lieu dans la chapelle 

déjà, confi rme Christine 
Mota, porte-parole de l’Uni-
versité Concordia. Mais il est 
trop tôt pour prévoir ce que 
nous ferons.»
«Les religieuses accumulent 
un patrimoine et sont 
conscientes de son impor-
tance, constate Christine 
Cheyrou, directrice-conser-
vatrice du Musée des 
Ursulines depuis 22 ans. 
Tout cet art est associé à 
leur dévotion.» Composé de 
mobilier, d’instruments de 
musique, mais aussi de pein-
tures confi squées lors de 
la Révolution française, le 
musée des Ursulines refl ète 
la mission d’enseignement 
des religieuses à une époque 
bien précise. «Nous exposons 
le patrimoine, mais aussi 
l’histoire de la communauté, 
ajoute la directrice. Il s’agit 
d’une époque particulière, 
de la formation d’un pays.» 
Pour sœur Grand’maison, 
les parcelles d’histoire se 
retrouvent un peu partout 
dans son couvent, racontant 
la vie de sainte Marguerite 
d’Youville au 18e siècle. «On 
a gardé tout ce qu’elle pos-
sédait, annonce la religieuse 
avec fi erté. On savait qu’elle 
allait se faire canoniser.» 
Béatifi ée en 1959, la fonda-
trice des Sœurs Grises a été 
canonisée par Jean-Paul II 
en 1990.

La bureaucratie restaurée
Si un lieu catholique est 
détruit ou utilisé à d’autres 
fi ns, des procédures sont 
entreprises par les ins-
tances religieuses pour la 

disposition en bonne et due 
forme des œuvres. Chaque 
archevêché a la respon-
sabilité des églises de sa 
région. Dans le cas des 
congrégations, toutefois, la 
Commission pontifi cale pour 
les Biens culturels de l’Église, 
à Rome, légifère sur les déci-
sions à prendre en ce qui a 
trait à l’héritage de celles-
ci. «Les mesures entreprises 
sont variables, explique 
Jocelyn Groulx, direc-
teur du Conseil du patri-
moine religieux du Québec 
(CPRQ). Les œuvres peuvent 
devenir des bien patrimo-
niaux, être conservées dans 
des musées, dans d’autres 
paroisses. Elles ne sont pas 
vendues à des particuliers.» 
Malheureusement pour les 
collectionneurs, un suivi 

strict est effectué de la part 
de la Commission à Rome et 
des archevêchés pour veiller 
à ce que l’art religieux reste 
dans la province.
En vertu de la Loi sur les 
biens culturels, les instances 
religieuses peuvent accéder à 
la restauration de leur patri-
moine avec la bénédiction 

monétaire du ministère de 
la Culture et du CPRQ. Ce 
sont eux qui décident quel-
les œuvres seront restaurées 
dans l’année et lesquelles 
auront la priorité. Comme 
plusieurs lieux de culte à 
caractère historique, l’Ora-
toire Saint-Joseph bénéfi cie 
des subventions accordées 
par le CPRQ pour accé-
der aux services du Centre 
de conservation du Québec. 
«L’aide nous permet de res-
taurer les œuvres importan-
tes, comme le grand orgue 
Beckerath, construit en 
1959. Mais on paie les res-
taurations artistiques plus 
modestes nous-mêmes», 
précise leur conservatrice, 
Chantal Turbide. Le musée 
des Ursulines, lui, fait des 
demandes de restauration 

depuis 1980. «L’important, 
c’est de permettre à l’ob-
jet de vivre plus long-
temps, de le documenter, 
affi rme Christine Cheyrou. 
Par la suite, nous pouvons 
le mettre en valeur.» La 
directrice-conservatrice du 
Musée des Ursulines estime 
que la restauration offerte 

est insuffi sante, le CPRQ 
ne subventionnant qu’une 
dizaine d’œuvres par année, 
fresques, statues et orgues 
inclus. «On a 500 000$ à 
donner annuellement. Il 
est sûr qu’on doit faire des 
choix», tranche Jocelyn 
Groulx.
La pression s’intensifi e pour 
les institutions qui héber-
gent les œuvres orpheli-
nes. Chaque demande est 
donc examinée avec précau-
tion, question de voir si elle 
est en bon état. «En accep-
tant de prendre une œuvre 
sous sa responsabilité, il faut 
avoir les moyens de l’assu-
mer fi nancièrement pour la 
restauration et avoir assez 
d’espace pour l’entreposer», 
fait remarquer la conser-
vatrice de l’Oratoire saint 
Joseph, Chantal Turbide. 
Malgré l’immensité du lieu 
de pèlerinage, les dons ne 
peuvent être tous accep-
tés. «Nous priorisons ce qui 
fait partie de notre vocation, 
comme la sainte Famille et 
saint Joseph.»
À l’aube d’un déménage-
ment imminent, les Sœurs 
Grises gardent le moral. 
Sœur Grand’maison s’af-
faire à offrir des tours gui-
dés du couvent comme elle 
le fait depuis 22 ans. Sur un 
mur, un poème humoristique 
qui illustre bien l’optimisme 
de ces femmes «grisées par la 
charité». On peut y lire que 
les religieuses se réjouissent 
de fi nir les jours à l’univer-
sité et non à l’hospice, tout 
en comparant Dieu au rec-
teur de Concordia.  

Si la religion s’envole, le patrimoine reste. Depuis quelques décennies, les lieux de culte se battent pour immortaliser 
l’art préservé au fi l des siècles.

La conservation de l’art ecclésiastique

Dieu en vitrine Catherine Lévesque

«Les religieuses accumulent un patri-
moine et sont conscientes de son 
importance. Tout cet art est associé à 
leur dévotion.»

- Christine Cheyrou, directrice-conservatrice 
du Musée des Ursulines depuis 22 ans «Les mesures entreprises sont varia-

bles. Les œuvres peuvent devenir 
des bien patrimoniaux, être conser-
vées dans des musées, dans d’autres 
paroisses. Elles ne sont pas vendues à 
des particuliers.»

- Jocelyn Groulx, directeur du Conseil du 
patrimoine religieux du Québec (CPRQ)
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Les Oliviers 
et la bête

Thomas Dupont-Buist

«La mort convoque. C’est 
ainsi. Elle nous écarte pour 
un temps du rythme du 
monde et nous met en arrêt.» 
Le tocsin a sonné, mais 
personne ne l’a entendu. 
C’est souvent ainsi lorsque 
quelqu’un meurt, on n’en-
tend pas l’alarme, seule-
ment le glas. Zio Négus est 
mort et comme chaque fois 
qu’un vieillard meurt c’est 
«une bibliothèque qui brûle», 
comme le disait si bien 
l’écrivain malien Amadou 
Hampâté Bâ. Singulier 

personnage que Zio Négus, 
il aura fallu attendre sa 
mort afi n que les habitants 
de cette petite ville de Sicile 
puissent réaliser ce qu’il 
représentait.
Cette atmosphère, dans 
laquelle nous emporte le 
premier récit de Les Oliviers 
du Négus, dernier recueil 
de nouvelles du français 
Laurent Gaudé, est tirée du 
récit éponyme qui ouvre 
le bouquin. Gaudé, vérita-
ble cousin d’un Maupassant 
ou d’un Poe, ne s’essouf-
fl e pas après avoir obtenu 
le Goncourt pour son roman 
Le soleil des Scorta en 2004. 
Dans quatre nouvelles aux 
antipodes, il parvient toute-
fois à réunir quelques thèmes 
récurrents qui donnent corps 
à l’ouvrage. On est dans la 

mort, la guerre, dans notre 
rapport à la nature et son 
rapport à nous. Le surnaturel 
est omniprésent même s’il 
est loin d’occuper l’avant-
plan. C’est bref et puis-
sant comme les petits cha-
pitres de deux à trois pages 
employés. Chaque fois, c’est 
dans la tête du personnage 
qu’on évolue, libres de sui-
vre ses pensées à un moment 
critique de sa vie.
Et on saute d’un univers à 
l’autre. Le bâtard du bout 
du monde nous emporte 
aux côtés d’un centurion 
romain. Il assiste à la chute 
de Rome après avoir ren-
contré d’étranges barba-
res aux confi ns de l’em-
pire. Véritable messager de 
la mort, il nous livre un der-
nier discours sur la grandeur 

de Rome, mais celle aussi, de 
la «bête», cette incarnation 
de la mort qui sévit partout 
dans un étrange chaos.
Dans Je fi nirai à terre, Gaudé 
met en scène la vengeance 
de la terre sur les hom-
mes qui n’ont de cesse de la 
pilonner impunément, au fi l 
des guerres. Coup de cœur 
au dernier récit qui nous met 
dans la peau d’un juge sici-
lien, constamment menacé 
par la mafi a, qui voit la mort 
à chaque coin de rue. Il relate 
cette guerre d’un autre type, 
l’immense conviction de ces 
juges qu’on tente d’écra-
ser à coup d’argent sale et 
d’explosifs.

Les Oliviers du Négus, 
Laurent Gaudé, Actes Sud/ 
Léméac, 2011, 158 p.

L’hiver de force
Michaël Poirier Martin

À contre-sens d’une industrie 
pratiquement montréalaise, 
Sébastien Pilote prouve qu’il 
est toujours possible de s’éta-
blir en région pour faire du 
cinéma. Ancien programma-
teur au festival Regard sur le 
court métrage au Saguenay 
et résident de Chicoutimi, le 
cinéaste croit en des fi lms 
locaux et rassembleurs. 
Son premier long métrage, 
Le Vendeur, exprime une 
crainte connexe: la triste réa-
lité de l’exil des travailleurs 

vers les villes sous un capi-
talisme oppressant, situation 
ouvrière transposable à l’in-
dustrie cinématographique.
Sorte de variation sur les thè-
mes de son court métrage 
primé Dust Bowl Ha! Ha!, le 
fi lm de Sébastien Pilote suit 
un habile vendeur d’automo-
biles accumulant depuis des 
années les titres de vendeur 
du mois au concessionnaire 
en face de chez lui. Entouré 
de sa fi lle, de son petit-fi ls et 
de ses collègues, Marcel trouve 
le bonheur au milieu d’une 
petite ville mono-industrielle 
en déclin. Mais quand le mal-
heur commence à se propager 
autour de lui, il ne peut que 
prendre conscience de ses réel-
les responsabilités.

Alors qu’une «nouvelle vague» 
de cinéastes québécois s’appli-
que à cerner le réel avec une 
mise en scène âcre et radicale, 
Pilote adopte un style bien 
différent. Alliant un décou-
page classique et une caméra-
épaule au cœur des senti-
ments, le cinéaste offre une 
réalisation remarquable, por-
tée par des gros plans très 
maîtrisés et touchants. Mais 
surtout, le fi lm dresse une 
ambiance chaleureuse où la 
solidarité communautaire est 
omniprésente. Évitant tous les 
pièges du «fi lm de région», Le 
Vendeur est écrit et réalisé par 
un homme de terrain sensible, 
qui connaît bien les gens qu’il 
nous montre et qui fait la dif-
férence entre préjugés et vérité. 

Un fi lm très humain construit 
de petits moments émouvants 
et fort de performances d’ac-
teurs authentiques.

Le vendeur, de Sébastien 
Pilote, Québec/Canada, 
105 min.
En salles le 11 novembre.

Alliances 
explosives

Sandrine Champigny

Big Bang est à l’image d’un 
sac de friandises. Coloré, 
attrayant et surtout extrê-
mement savoureux.  Avec 
cette magnifi que exposi-
tion, ce sont tous les sens 
qui plongent pour appré-
cier un amalgame inattendu 
d’œuvres de la collection 
du Musée des Beaux-Arts 
de Montréal (MBAM) et de 
créations originales. 
Royaume des rencon-
tres improbables, Big Bang 
éclaire avec un jour nou-
veau la collection du MBAM 
en donnant le mandat à des 
artistes canadiens de tous les 
horizons  de créer une nou-
velle œuvre à partir d’un 

item de la collection du 
Musée.  Réunis pour célé-
brer le nouveau pavillon 
d’art canadien et québécois, 
les Melissa Auf Der Maur et 
Nancy Huston de ce monde 
s’allient pour créer des 
œuvres  totalement nouvel-
les et brillantes d’éclectisme.  
Une boite à encens japonaise 
qui inspire Marie Chouinard 
à créer Paradisi Gloria pour 
illustrer le bourgeon non 
éclos de l’identité sexuelle ou 
encore la C2 Chair de Patrick 
Jouin enjolivée par des chai-
ses en plastique et une mélo-
die au piano, issus de la col-
laboration de Jean Verville 
et de Pierre Lapointe ne sont 
qu’une partie des créations 
qui sont exposées au MBAM.  
Ces rencontres improbables 
se retrouvent toutes expli-
quées sur un cartel géant 
accompagnant chaque œuvre 
faisant le récit de la rencon-
tre de l’artiste avec le MBAM 

et l’œuvre choisie. 
C’est une extraordinaire façon 
de faire découvrir les arts que 
de demander à des artistes 
aussi connus et aussi répu-
tés de revisiter des œuvres 
qui commençaient peut-être 
à prendre un peu la pous-
sière.  Je lève mon chapeau à 
Big Bang qui n’ignore aucune 
des facettes de l’art en osant 
allier art visuel et design avec 

architecture et littérature. 
Une ode à la créativité où j’ai 
croisé des enfants comme des 
personnes âgées, des novices 
de l’art comme des initiés, où 
l’art est mis de l’avant sous 
tous les angles.  

Big Bang est présenté du 6 
novembre au 22 janvier au 
Musée des Beaux-Arts de 
Montréal, entrée libre.
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Made in Québec
Faire mousser la culture de chez nous sur la scène internatio-
nale. C’est ce que promettent les ministres de la Culture et 
des Finances avec le nouveau Fonds Capital Culture Québec. 
Avec son enveloppe budgétaire de 100 millions de dollars, le 
projet fait sans doute bien jaser dans les coulisses des pro-
ductions maison. 

Il avait d’abord été annoncé dans le budget provincial pré-
senté au printemps dernier. Il est maintenant réalité, sa 
création ayant été offi cialisée le 2 novembre par un décret 
ministériel. Mis sur pied pour huit ans, minimum selon le mi-
nistre Bachand, il sera fi nancé en grande partie par la Société 
de développement des entreprises culturelles (SODEC). Cette 
dernière, qui assure déjà une bonne partie de la mise en 
marché de notre culture à l’étranger, déboursera un autre 60 
millions pour envoyer nos fi lms, livres, spectacles et autres 
biens artistiques à l’extérieur de nos frontières. Les 40 mil-
lions restants seront assurés par le Fonds de solidarité FTQ. 

Donc, voilà. 100 millions pour que nos artistes rayonnent, 
pour que notre culture voyage un peu partout dans le mon-
de. L’idée est belle, avouons-le.

Mais n’allez surtout pas croire que l’argent ira à qui le veut 
bien. Les deux investisseurs publics s’attendent en effet à 
récolter des sous avec ce projet qu’ils espèrent en or. 

La formule sera simple si l’idée de créer pour l’étranger vous 
intéresse. Elle fonctionnera à la manière d’un prêt à faible 
intérêt étalé sur une période plutôt longue, mais encore in-
déterminée. 

Pour y être éligible, des conditions, encore une fois, d’une 
simplicité alarmante. Déjà, avoir un peu d’argent est un 
atout, car le Fonds ne débloquera qu’un maximum de 40% 
du budget nécessaire à la création. Le ministre des Finances 
l’a d’ailleurs précisé en point de presse. «Le promoteur doit 
[être prêt à] mettre des capitaux.» Le Fonds n’en étant pas 
un de subvention, mais plutôt un de participation.

L’autre carte à avoir en main est celle du projet à rendement. 
L’argent ne sera donc pas accordé au projet le plus méritant, 
mais bien à celui qui risque d’être le plus payant. Et là-des-
sus le ministre a été bien clair. Pour que le Fonds dénoue les 
cordons de sa bourse, il faudra que le projet, de quelques 
natures artistiques qu’il soit, démontre qu’il a «une espé-
rance de rendement, sinon il n’y aura pas d’investissement».

Résumé rapide. Avoir de l’argent et être générateur de pro-
fi ts. Dans ma tête à moi, ce n’est peut-être que dans la mien-
ne, ce ne sont généralement pas les promoteurs de ce genre 
qui nécessitent un coup de pouce. Surtout lorsque ce dernier 
avoisine les deux millions de dollars… minimum!

***

Dans un autre ordre d’idée, les gigueurs, conteurs et autres 
artisans de notre héritage culturel peuvent enfi n se réjouir. 
Plus d’un an après le dépôt du projet de loi 82 sur la protec-
tion du patrimoine culturel, les modifi cations la concernant 
ont fi nalement été adoptées à l’unanimité à l’Assemblée 
générale le 19 octobre dernier.

Le nouveau cadre légal inclura, entre autres, les paysages 
patrimoniaux et le patrimoine vivant. Celui-là même qui 
nous confère notre identité. Le Québec joint ainsi sa voix à 
celles des 137 autres États qui ont ratifi é la Convention pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel depuis 2003.

La nouvelle loi n’entrera cependant pas en vigueur avant 
un an. C’est encore un peu loin, mais mieux vaut tard que 
jamais!

Florence Sara G. Ferraris

Chef de section Culture

culture.campus@uqam.ca
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À deux pas de la Grande Bibliothèque
801, de Maisonneuve Est

(angle Saint-Hubert, métro Berri-UQAM)
Montréal QC  H2L 1Y7

799, avenue du Mont-Royal Est
(angle Saint-Hubert)
Montréal QC  H2J 1W9

Livre, bande dessinée,
disque, CD + DVD 
d’occasion

Littérature - Art - Référence - Nouveauté

Plus de 10 000 
bandes dessinées en librairie

OUVERT 7 JOURS DE 10H À 21H

Membres de l’A.S.E.Q.

Métro Papineau

45 coin Sherbrooke

Métro Sherbrooke

24 est coin Papineau
Ligne verte Ligne orange

URGENCE 514.524.6848
1823, rue Sherbrooke Est, Montréal (Québec)

www.centredentairedehautetechnologie.com

Orthodontie invisible - Invisalign

Dre Joëlle Marcil
Chirurgien Dentiste

Dre Roxane Katiya
Chirurgien Dentiste

Depuis
plus de

25 ans

Toute la technologie à votre service
Tous les services au même endroit

845, rue Sainte-Catherine Est, 
à l’angle de la rue Saint-Hubert 
Téléphone : 514 284-3566

sur marchandises et services sélectionnés 
chez les marchands participants.

Complice de
votre quotidien...

à deux pas 
de l'UQAM.
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